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Mn. H. ST. Genrsaty,—Kingston, (H. CANADA.) Montréal, 25 Mai, 182]. xf—16 croient donc pouvoir solliciter ct se flattent de mé- N'aimez pas. il est coustent.

RSE. riter la continuation de la faveur du public, qui Limiter,cetthresage:nt
, E Dn. ANUREWSprévient ses amis et le pu. sera servi au plus court avis, . rhangeons ‘

UE AVERTISSEMENT. | blic qu'ajant'laissé k village de Berbice h a P TAYLOR & FILGIANO. MAD, LA MARQUISE D'ANTREMONT. ‘

A E Soussigné Cultivateur de la paroisse Saint [fixé en résidence dans ret ville, No. 2, Rue St. Montréal, 12 Mai, 1821. J 4-xf. — =

ir Mes François Xavier, scigneuric de Verchere, don- Jaseph, Fauxbourz des Récoll'ets, pits du marché ConsipenarioNs sur la Révolution Française.
général, Mi? avis au public qu’il a UNE TERRE des plus [au foin, où il «e proposed'exercer »a profession. Pur Madame de Staël.
se pro bulles à vendre, sise et située dans le rang nomme n ne peut laisser le village de Berthier sans'ex- ; tori d fo e de ,

want § IR? Terres noires, de trente deux arpents de pro. primer ra reconnéissance pour lu bienveillance = " ne le e XVIISLQu que la déclaration,
out Ex ¢ phdeur, sur deux arpents et demi de largeur, bor- qu’il n éprouvée de la part de ses habitans, durant orsyatowsde articles ra en an pei, cante-
i = d'un côté au =. 8. à Ja terre du Siaur Charles in séjour do dix ans, ct faire en particulier ows ¢ vd actes avont os “ 2 j VI a iberté que
‘en ongeon, et du côté s. z. Sieur Michel Cabanac. |remerciemens à quelques uns d'entr'eux, à l’amitié el cer avait p WAAAVE en 1720, avant

profondeur à la terre de Sieur Michel Jarrêt dit [desquels il se reconnait très redevable. uela révolution du 14 Juillet eût éclaté.
Par A JE suregard, au petit Coteau. Sur Ia dite terre est Montréal, 19 Mai, 1821: 3f.—16 vite cé aration ne portal yas la date des dis-neuf
feoun Bin. superbe Muison de trente pieds aur vingt neuf. ansde règue, dans lesquels consistait la question duIE: rec unojulie Laiterie, une Grange de soixant- AVIS. droit divin ou du pacte constitutionnel : le silence 3

E. | nieds, et une Etable de cinquante pieds, tous Rati E Commerce fait jusqu'ici en cette ville, sous cet ératd était plein de sagesse. car il est manifeste

— Manen, neufs-—Un jardin spacieux bien cloturé ain: le nomet raison de M. C. CuvitLiEn & Co. R. AUGUSTE PASSAGEa l'honneurd'in- VE le EAR représentatif pat incenchiable
emien A jue In terre. . i ' i sera fait apres le 30 du cournt, par les soussignés, | former ses élèves et le public, qu'il vient de An pacte oy rot. i Toutes Jes disputes

‘Unc autre TERRE, 3 bois, ayant près d'une[sous le nom de CuvitLies & CARTIER. hanger de domicile, et que son Académie d'Armes] 0° Cube WE a al pont provenus de celle in-
. iMlirue cn profondeur, sur laquelle 1ly a dix huit AUSTIN CUVILLIER, Jet de Musique, est maintenant dans le haut de la iig 1 ; Pier os vois sont les maîtres ab.
erre 8 Burcats en culture, sisc ot située au grand Côteau J. A. CA RTIER, waison occupée par Mn. raxçors Dur:xo, rue nus fos oop vo Loren exiger les impots. et
ge duÆde Verchères, bornée au N. F. par les mineurs d Montréa!, 28 Avril, 1821. -12« Notre-Dame, No. 85, nen Jes demander: Pa I Ne unt quelque chote 3
sidéra. Bie. Sr. Augustin Langevin, ct aus. e. Sr. Mich! Montréal, 28 Avril, 1821. 19-6f demander à leurs NA il Sen suit nécessaire ment

F loger: Chagnon, et aboutissant au Canton de Chambly.— À Louer pour un nonbre d'années. hi ls otRY fue cure à leur promettre. D ail-

est 47)ll Les amateurs pourront s'adresser au souksigné sur NE Terre pres du village de St. Laurent, et De Gré-d-eré. en ve ol ances (Sipeonid sur le trône en

' plus} Jes lieux. re NGEVIN à cinq milles de Montréal. contenant quatre SPRITde la Jamaïque. tres auraient 3Li l'idée du contratave hamas
Zaire i FRANCOIS LANGEVIN, 1,0 ong de front sur vingt quatre de profondeur. “4 RUMdes Iles sous le vent. tion,du cunsentement de ses députés, enfin de tout ce

"4. . Cultivateur. Les bâtimens sont spacieux et convenablementsi. Fau-de-Vie de Cognac. Sel de Liverpool, qui pouvait garantir ct prouverle vœu des F
Jil Verchères, 29 Mai, 1621. 41-17 tués au milieu de la terre. Une partic de la terre a Vin de Madère. Acier. ‘ cé
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AVIS.
Tous ceux qui doivent à la succession de feu

Ma. Jonn Wu. OsTEROUT, par bon, obliga
ton, billet où autrement, sont requis de payer le
montant de leurs dettes respectives à Messrs, John
Kawlins & James Douglass, qui sont duement au-
toris*s à les recevoir et à en donner quittance ; €:
tous ceux envers qui le dit Mr. John Wm. Osterout
était endetté sont priés d'envoyer leurs comptes

ÿ duement authentiqués pour être ajustés et payés.
ROSE OSTEROUT, Tutrice.

Montréal, ler Juin, 1821. 4f-17

AVIS.
I E Soussigné informe respectueusement le Pu
“ blie  w'il a reçu de Londres par le Eweretts,

un bel Assortiment de MARCHANDISES DE

MODES et autres, convenables 4 lu snison, con-
sistant en Bonnets de Castor, de Livourne et de
Paille, Bns, larfums, Coutellerie et Mercerie, qu
tcront vendus à bas prix pour argent camptant, et

ÿ puutront être examinés, Lundi, le + du courant
KENNETH WALK LR.

Monten), 2 Juin, 1521. st

Café de Leinster.

Mu. AMABLE St. PAIR,

nexla diberté informer ses amis et le public

BP en général qu'il n ouvert duauis quelques
jours à ln grande maison de pierre qu'il occupe,
dans In grande Rue (St. Eticane) dans le centre

du benu village de L'Assomption, un HOTEL,

pour la réception de messieurs les voyagems, et
nous In dénomination de Care’ pe LEINSTER, OÙ
tien nu séra égurgné pour satisfaire ceux qui vou-
dvont bien encourager co nouvel établissement —
Mr, St. Pair aura le soin de se procurer les mets
les plus salutairos, et les œcilleures liqueurs qui
luis ra possible de trouver, etr’un pourra compter
ur la ponctualité des domestiques qui seront Ley
attentifs,Messieurs les marchands de Montréal et
autres qui ont des affaires en ce village, sont nssuré
de trouver à cet Iôtol les plus grands avantages;
des appurtements vnstes et commodes, des Ecu-
ries epucicuses, enfin tout ce qui peut être utile ct
gréable à un voyageur.
L'Assomption, 50 Mai, 1821,
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‘té labourée ce printems ct peut être semée immé-
tiatement. Le soi est excellent. S'adresscr à Jory
‘may Ecr. à Ste. Catherine, ou au soussigné à
Montréal, G. MOFFATI.

12 Mai, 1621. 14-xf.

AFERTISSEMENT.
{EUX des souscripteurs au VOYAGE de Mn.
! FRANCHERE qui résident à In compagne

ct n’ant pas encore eu leurs exemplaires, sont priés
dle les venir ou de les envoyer chercher ; et hs
messieurs qui se sont chargés de procurerdes listes
le souscription ct de distribuer les exemplaires
-ont aussi priés d'envoyer le montant de la recette
lens le plus court délai possible, à l'un ou À l'autre
Jes soussignés, M. BIBAUD.

C. B. PASTEUR.
Montréal, 12 Mni, 1821.
 

Maison.et Emplacemens.
1} F. Soussign2 offre de vendre sa Maison, Rue
“LS Notre-Dame, par differents paicmens, en dia
ou douze ans. Elle est en très bon ordre, et forme
sous tous les rapports une résidence agréable et
commode. Si che n'est pas vendue le ler de Fé
vrier prochain, elle sera louée pour un nombre
d'annéce.

Aussi a vendre, plusieurs Emplacemens sur la
rue St. Jacques, 4 l‘ouest de la Banque de Mont.
real. I sern accordé de grandes facilités pour le
paiemennt. S'adresser à

G. MOFFATT.
22 Déc. 1820, xF-52
 

A Vendre ou à Loucr.
AXNETTE belle Maison et dépendance dans L:

rue St, François Xavier, dernièrement Iv
propriété de Mr. Nicolas Osborne et occupée par
sui mème comme domicile et Magasin d'Epicerie—
Les appartemens de devant pourraient pareillement
servir de Mugusin pour la vente de Marchandise:
sèches.—Les Cuves et Bureaux sont commodes et
spacieux, ct dans le meilleur ordre.

La susdite proprièté peut être acquise pour un
prix modéré, et avec des termes faciles de paye:
ment. S'adressor à

: G. MOFFATT.
Montréal, 15 Avril, 1820. “af 

 

 

 

 

 

   

 

 

Vin d'Espagne, Poudre à Tirer.
Charbon de Terre, * Huile d'Olive, &¢. &c.
Le tout pour argent comptant où à un Crédit sûr.

M.C CUVILLIER & Co. E.et C.
3 Février, 1821. 52sf.

Graine de Trefle,
A VENDRE PAR

JOHN PORTEOUS,
Rue Notre-Dame, No. 19

s5xf

 

10 Mars, 1821.

SURPRISE,
Propriété de Robert Straker, Chirurgica Vétérinaire.

E CHEVAL Anglais vi bien connu, couveira les Jue
mens à Six Pisstres pour la saison, argeut comp.

tant. on Quatre Pinstrer par fois.
Surprise a cing aur, ef d'un bran clair, à 16 palme

trois ponces de linuteur. est d'une force vujéricure et
“une action remarquable. D! yein montré, Vendredi le
{ Mai, à 1} heures. nu Nouveau Marché, et les (rois
Vendredis suivans, et ensuite à «ee élubles près des Mouse
tins à Vent au fauxbonrg SL Anue. duraut la saison.

N. B. R.NTRAKER, reconnaisenul des faveurs passées.
arévieut ses amis et le public, qu'il a arrangé une grande
Etable comme hopital pour les Chevaux malades. od il
teur séra donné tot te l'attention pussible dans >a profce-
sion de Chirurgien Vétérinaire.

Montréal, 27, Avril, 1821.

PIERRE RITCHOT,
NatRE, prévient ses amis et le public, qu’il
; où établi son étude au fauxbourg St. Antoine,

“ Montréal, le 19e, Mai, 1821.
A LOUER,

Pour une ou plusicurs Annécs.
IRLY HOUSE(résidence de feu John Ogil-

À. vie, écr. ) maison agréablement située à lu
Vote des Nciges, à trois milles de la ville. Elle
contient une salle d'entrée, une salle a diner, qua-
ire chambres à coucher, deux cuisines (dans l‘une
lesquelles est une cuisinière à vapeur) cuves, et
autres dipendances ; avec Dépense, Lavoir, Eta-
bles, Remises adjacentes. Possession donnée prd-
sentement, ou le dor, de Mui prochain. S'udres-
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is
quai wéme ces principes n'auraient pas été générale.
"veut reconnus en France.

Quoi ! dira-t-on, vou'i-z-vous nous replonger dans
l'anarchie des assemblées primaires ? Nullement:
ce que l'opinion souhaitait, c'élait l'abjurationdu sys-
tême sur lequel «e fonde le pouver ab-olu ; mais l'on
aurait point chicané le ministère de Louis XVIIE suc
le mude d'acceptation de la charte constitutionnelle ;
il sudisant seulervent alors qu'elle fut considérée comme
un contrat, et non comme un édit du toi; car l'édit de

Nantes de Henry IV a été aboli par Louis XIV; et
tout acte qui ne repose par sur des ensagemens réci-
piraques, peut être révoquéparl'autorité dont il émane.

Au lieu ‘d'inviter au moins les deux chambres à
choisir elles-mêmes les commissaires qui devaient exa-
‘winer l'acte con-litutionnel, les ministres les firent

nominer par le roi. ‘Très probablement les chambres
vuraient élu les aêmes hommes ; mais c’est une des
erreurs des ministres de l'ancien régime. d'avoir en-
vie de mettre l'autorité royale partout, tandis qu’il
faut être sobre de ce moyen, dès qu'on n'en à pas un
hesvin indispensable, Tout ce qu'on peut laisser faire
À la nation, sans qu'il en résulte aucun désordre, ac-
croît les lumièresforte l'esprit publie, et m'est plus
l'accord entre le gouvernement et le public.
Le 4 Juin. 1814, le roi vint déclarer aux deux

chambres, la charte constitutionnelle. Son discours
était pl in de dignité d'esprit et de convenance ; mais
sou chancelier commença par appeller la charte con-
-litutionnelle une ordonnance de réformation. Quelle

faute ! N'étail-cz pas faira sentir que ce qui était don-
né par le roi pouvait être retiré par ses successeurs ?
De n'est pas fout encore : dans le préambule de la

charte, il était dit que l'autorité toute entière résidait
d. ns la _prr.onne du roi, mais que souvent l'exercice
en avait été modifié par les monarques prédécetseurs
le Louis XVII, tels que Louis-le-Gros, Philippe le-
Bel, Louis XI, Henri 11, Charles IX, et Louis XIV.
Certes, les exemples étaient mal choisis; car sans
parler de Louis XL et de Charles IX,l'yrdonnance de
louis-le: Gros, en 3127, 1elevait le tiers état desvilles
de la servitude, et il ¥ a un peu longtems que la na-
tion Française a oublié ce bienfait ; et quant à Louis
X1V, cenest pas de sop nom qu’on peut se servir,

i rqu'ils'agit de liberté. ;

Àpeine eplendis-je ces paroles, que les plus grands
my me paru ent a craindre pour l'avenir ; car. de si

undiscreles prétentions exposiientle trône encore plus
Ju'elles ne wenagaient les droits de ia uation. Elle xf-ss °° er à ‘ G. MQFFATT. |

Montréal, $ Février, 1821, etait alurs si forte dausl'intéricur, «qu'il n'y avait’rien
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Co. SAINT 4
_Changement“de “Deneuve. ~~

Epublic est respectueugement informé que le
‘soussigné a transportésà bou
rçhand Tailleur, au No:4$, ruc St.Paul, etcoi

I
x
tang un assortiment

D'HABITS TOUT FAriS,
de toutessertes et qualité, pourla commodité des |
messieurs en voyage. .
I saisit la présente occasion pourfaire ses sincè-
Tes remercimens et témoigner sa reconnaissance
aux messieurs qui l'ont déja honoré de leurs ordres.
Le soussigné assure ces messieurs etle public en
général qu'il n'a épagné ni soin ni dépensepour se
procurer des manufactures d'Angleterre les.Draps
lçs moillegrs et les plus à la mode qui s'y. font, cL
attend un assortiment régulier par les premiers -
vaisseaux "qui arriveront à Québec. ;

Avec ces avantages, il espère et sollicite ardem-
ment, la continuation de leur faveur,

4 FRANCIS,METZLER.
Montréal, ler Mai, 1821. 18-xf.

LT AVIS.
ES Dames de Montréal et de ses environs sont
très-respectueusement informées que MADAME

METZLERa transporté sa boutique de Modes au
No. 48, rue St. Paul, coin de la rue St. Joseph, où
les ordres qui lui seront donnés pour Hasits et
MaARcuANDISES de Moprs, seront exécutés ponc-
tuellement. T" "a.
Madame Metzler avant obtenu cette belle <itua-

tion, sepropose de tenir ses appartemens constam-
meut approvisionnés d‘'Errets et d'HasiTs à la
dernière mode.“ Ses ordres ayant été dons de
bonne heure, elle a lieu d'u sp- rer que ses merchan-
discs arrivéront ici par les premiers vaisseaux ; et
alors ses Nouvcaux appartemens seront dssortis des

 

_…-. +

effets du dernier gaût dâns lë commerce de Mudiste,
pour l'inspection du publie:

Les sentimens de reconnaissance de Maud. Metz-
ler envers les Dames qui ont Céjo favorisé sus effurts.
et l'encouragement flutteur quieli= a cprouse en
tout tems de la part du publie en général, la portent
à espérer que son pr sent établissement sera honur
de la € ntinuation de leur faveur. .

Montreal, Iver Mad189) |
-

«Emplacementà Fendre.
Cees

LE soussigné offre en vente un Emplacement for
À mant trois quarts-d'arpent en superficie, situé

au bas de la Riviere Chateaugay, vis-a-vis l‘em-
bouchute d'unecertainerivière venantde la Maison
Scignedrigle dus Damesde l'Hopital Grnéral; iv
dit Emplacement étant borné par devant par la din
rivière de Chateaogay, pur derrière +t d'un € té
par Mr. Urbain Moquin, et d'autre côte par Mr.
Pierre Reid. La situatipn avantageuse de ce ter
rain le rend bien digne de l'attention des spéculu

teurs, Étant un lieu trs propre qu commerce et
l‘endroit ou s‘arrétenttous les caj:ux, bateaux et
autres voitures d'eau ;.:l‘on pourrait ausi y con.
struire un quay qui serait d‘un grand avantage pour
le débarquement des passagers du Steamboat.

Pour les conditions, s‘adresser à Mr. PreRRE
Mokreau, au Fauxbourg Ste. Anne. |

— PIERRE HEROUX.
=Le8Juillet, 1820.: . 1 eae af.

AVIS.
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’ OUSceux qui sont endettés envers la succes.
sion de feu Mr. JOHN SEYBOLD, par

bon, obligation, billet, ou autrement, sont requis de
payer le montant dè leurs dettes respectives, à Mn.
BENJAMIN HALL, qui est duement autorisé à
les recevoir, et à en donner quittance, ct tous ceux
envers qui feu Mn. Joux SEyBoLD était endetté,
sont priés d‘envoyer leurs comptes ducmentattes
tés pour liquidation ct paiement. :

GEORGE SMITH,
FREDERICK sevsoro| Exécuteurs

. BENJAMIN HALL.
Montréal, 3 Janvier, 1821 48xf
 

AVERTISSEMENT.

VIS est par le présent donné aux Créanciers
du feu FREDERICK STEM, que leurs de.

mande seront immédiatement payées en s'adressant
à N. B. DOUCET, Notaire à Montréal, Rue Saint
Jacques, etses Débiteurs sont informés que faute
de paiement. les demandes que la succession a con-
tre eux seront immédiatement mises entre les mains
d'un Avocat, pour en faire le recouvement.

JOHN PICKEL, Père,
Erécuteur Testamentaire ef Tuteur des
Enfans Mineurs defeu Frédérick Stem,

Montreal, le 11 Décembre, 1820. 45xf

‘ A LOUER,
Et Possession donné immédiatement, -

"NE MAISON ‘de Pierre à ia Puinte à Cailièrés, ci-
devant occupée par Bnuring, comme trverne.

 

Une autre MAISON de Pierre, près de la précédente, a
vee une BOUTIQUE de Forgeron ct une REMISE y ut
teat, Lous les conditions, s'rslresser à |

_ M. C. CUVILLIER & Co.
te

ec tte3 Piri 421.
24 AVIS.

LES Soussignés, Exécuteurs Testamentaires do
feu "ADAM A GORDON, en son vivant de

la’vibede Montréal, marchand, requierrent par le
présent..tous ceux qui ont des comptes contre les
biens et successiondu dit Adam A. Gordon, de les
présenter sans délai pour ajustement et liquidation,
ct ceux- qui doivent à la dite succession, de payer
Je montant. de leurs dettes respectives à Kexxemir
Dowir, un des soussignés LR.

> JOHN PORTEOUS,
vo owt. KENNETH DOWIE,

+20 Janvier,-1821:: "6m

UNE personne de bonnes mœurs qui entend la
tenue des Livres en partie double, et qui a un

bon stile mercantile en Français, désircrait trouver
une place dans quelque«Maison de commerce,soit
en ville ou à la campagne.- S'adrescer à cette im.

av en

 

 

primerie.
Le28 Mars, 1821. _ 8-18

: A LOUER. “ !

JEUX belles MAISONS; Jardins et dépens
dances, ‘situés à la Iivière Saint Pierre‘près

decette ville, ‘appartenant À la succession “de feu
Sumuel‘Liberal ‘Dumas Ecr. Pourinformation
s'adresser au soussigné, en son étude, rue Saint
Jacques. CN. B. DOUCEN, P."
“Montréal, Je G Avril 1821, 1

quo” ‘comine ‘

Ya tue St. Joseph, où il sepropose d'avbir'cntou’ |

’ Pa, 0 Lx .: K :

era mnt 3 9704 - 44. “CHAMBRE ‘DUASSEMBLE'E, | ¢
| TRE SXMEDE1i3e, Féenivi, 100.
PROONNE=Que la règle élablle te {rdly Février,
{0 ii buit.cout dix, cuncerinant les notices pour les

. Feqnètes pour des Dills privés, suit itoprimée une
Ÿ . fois pur mois dans lez papiers publics de cette Pro

viuce, pendant Lrois anuées, 2 a
Wan. LINDSAY,Alleste,

Grelffr. Asablée.
+

x

 

CHAMBRE D'ASSEMBLE'E.
ro - SAMEDI, 3e. Fevrier. 1810.
: ESOLU.—Qu'spies la tin de la présente Session,

aventqu'il soit presente à vette Chambre aucune
Palition pour obteutr permission d'introduire tn
Bili privé pour eriger un Pont ou des Ponts. pour
regles quelque Commune, pour ouvrir quelque
Chetmiu de Barrière. on pout accorder à quélqu'in-
divide on a des individiy quelque droit ou privilege
‘exElnsif quelcvuque, où pour altérer ou renouvel-
ler quelgqfie Acte du Parlement Provincial pour de
semblablrs objets, il sera dontié notice de telle sp-
phivation qu'on se proposera de {nire, dutis la Gazette
de Quebec, el dana un des papiery publics du Dis-
tricl, s'il y en a, et par une alliche porée & ia porte
des Eglises des Darviases qui pourront être interes.
séea i tele application, oua l'endroit le plus public,
#il nya point d*Eglise, peudaut deux mois, au
wuoius, avant que telle pétition soit présentée."

' Attesté, WM. LINDSAY, |
Greffr. Assblée,

Les Imprimeurs de Papier. Nouvelles en vette Pro.
vince soti pries d'ivscrer les Résolutions ci-dessus. en
la manière ordonnée par la premiere, Leurs comptes
seront payésiein fin de l'annee. enpar eux s'adreesaul
au Bureau dudirbifier de la Chamble d''Assemblee.

 

HOUSE OF ASSEMBLY.

: © SATURDAY13th Fehruary. 1819.
ORDERED.~That the Rule established by thir tlonse

ou the third day of February one thousand eight
Lundred aud ten, coucermng the notices fur l’étu-

tions for private Billa. be-prinied unce suonthij tn
the pubuc uews-papersofthu l'ruvince during three
years. )

Wa, LINDSAY,
" Cirh. Aably

a

Atiest

 

HOUSE OF ASSEMBLY.
SATURDAY, 3d. February, 1810,

RESOLVED.—=1ut after the cluse of the present
Nexiou, before ny Pet:tion ie presented to this

Hotise fur leave to bring tn a private Hil, whetlier
for the erection of a Bridge. for the regulation of a
Common, for the fiaxuig vf any ‘Turpike: Road.
for granting to any tadividual, or individuels any
excinmve wright ov privilege whatsoever, or lun
thie alteration or renewing vf any Act of the Pro-
ve.vial Parliameat tor the Like purpose: notice of
«0h application shall be given in the Quebee Ga.
7eUe. and qu one of the newsepapers of the dis-
triet, if any is pidlished therein. and also by a no-
tice affixed on tae Church Doors of the Parishes
that such application way affect ; or tu the thos
p biie place. where there 1s no Cir:reb, during two
tuunths, at least. before such Petition is presented.

: Altest Wa. LINDSAY,
Crk. Ambly.

The Printers of the Newws-papers in this Proviuce arr
requested to imert the above Resolutions in the manne =
directed bythe foregoing: d'heir accounts will be pans
at (be erof each yee: at the Clerk’s Oiice. House of
Assemily. !

 

CHAMBRE D’ASSEMBLE'E.
LUNDI. le 22 Marx, 1819,

ESOLU,—Quapres la prevefie Peasion avant qu'il
soit presente a c.lte Chambre aucune Petition

pour oblenir permræiou d'introduire un Bitl prove
pour criger un Poul de J'eage, la Personne ou les
Personnes quire propoiezout de petit, nner nour tel
Bill eu donnent la Notice orduDnee par in Regie du
Je. Février 1810, donnera auxei en mue (ems et de
la meme manière an Ac15 nutifiaut les taux qu'elles
se propuseront de demander, l‘wtenaue du privilege.
I'élevation des Archies, Ivapace entre les Bulées un.
Piliers, pour le passage des Cageux. Coges et Bâui
mens, et mentionnant si elles s# proposent de Latir

un l’out Leviz où nou et les dimersions de tel Pou:
Levis.

ORDOXNE',—Que In dite Régle soit imprimée ef pu.
blise en méme tems et de la même manidre que
ls Kegle du ‘Prois Février, 1810.

Atteaté WM. LINDSAY,
Greflr. Assbice,

 

HOUSE OF ASSEMBLY.

MONDAY. 224, March, 1819.
ESOLVED.—Thst after the present Session. be.
fore any petition praying leave 10 bring iv a Pri.

vate Bill for the erection of a Tol} Bridge is pre.
erated to thin Hotise, the person or perani's prirpos-
ing to petition fur auch Bill, »ball upon giving the
Notice prescribed bythe Rule of the 3d. day of Fe-
bruary. 1810, also nt tbr same time und in the same
manner. give a Notice stating the rater which they
intend to mk. the extent ofthe privilege, the Leight
of the Archs. the interval between (be abutments
of piers for (le paseage of rafts and vessels. and
mentioning Whether they purpose to erect 8 Draw.
Bridge or uot, and the dimeusions of such Draw
Bridge.

ORDERED.—That the ssid tule he printed and publish
ed. at the same time und in the same manner as tbe
Rule of the Sd. February, 1810,

Altest, Wu. LINDBAY,
Clrk Auably.

è

i

AU PUBLIC.
HARLES'MANUEL, Arpenteur Juré, prend
la Liberté d'informer res Amis et le public en

gréral qu'il demeure maintenant dans sa Maison,
Rue St. Denis, Fauxbourg St. Louis, od il recevra

avec reconnaisance, tous lus Ordres qui lui seront
donnés, concernant l‘Arpentage. Il entreprendra
toute Division, Mesurage et Nivellement d'aucune.
grandeur de terrrain, le lever ou copie de plan &c.
&c,

Dans la guerre de 1804 et 1805, en Allemagne,
il fut constament employé comme Ingénieur de cam-
pagne, et 8, dans cette guerre, acquis une parfaite
connaissance dans l'art de Fasciner, Ponter, Cons-
truction des mines, et du Nivellement, &c.
Le 29 Avril, 1820.

AVIS.
E Soussigne ayant été duement autorisé à agir de
la part des Enfans mineurs de feu WILLIAM

RALSTON, de Montséal, Cultivateur, requiert toutes
personnes ayant des demandes contre la succession du
dit Wircrat MATSTON, de les présenter Jduement an
thenliquées, pour être examinées, et tcutes celles qui
sont ondeltéés chVersla dile/succession de. payer san
dtlai, au Comptoir de HART LOGAN & Go. rue du
Su: Bacrement,

1 JAMES LOGAN.

tf.
  ‘ { .
Montréal, 26 Nov. 1820. 7-4

Tg .

vi, A Vendre par-lesvSoussiznés.
Quarts, 1. y ;

26 12 Baece de bello Cassonade

70 Pipes de Vin d'Espagne. .
10 ditto ditto de Port d'une qualité supérieure.
10 Demi Barriques de Ténériffe, L. P.
20 ditto ditto dino, en bouteilles.
50 Tonnes de Rum de Ia Grenade.
5 ditto ditto furt de la Jamaique.
5 Pièces,
10 Barriques
100 Caisses de Savon d'Angleterre.
10 Burriques de Sel en paniers. :
30 Paniers de Cruches de Pierre assorties. +
20 Barriques Verrerie assortie. Co
Vitres de 7] x 8}...8} x 93...10x 12.
80 Tonnvaux de Fer cn burres d* Angleterre,
1200 Pièce Vaisseaux Creux de Fer de funte. +

DK PLUS. :

de Compre, Papier, Plumes, &c. Un assortimént
général de Marchandises de Laine, Toile et Coton.

BRIDGE & PENN,
Mntréal, 22 Décembre, 1620. 46xf

ECEMMENTpublié et'À vendre à cette Im>
. primerie, No. 29, Rue St. Paul, chez Cun-

ningham, No. 35, même rue, et chez Nickléss &:
McDonell, No. 98, Rue Notre-Dame,

TRADUCTION 20€
.

“ Lèbre et Abrégée os

LECONSDE CHIMIE,.
Donnéesparlechevalier Humphrey Davy,
à la Société d’Agriculture de Londies.:.

Déliée aux Sociétés d'Agriculture du Ras. Canada,
per 4. G. DOUGLAS, Capitaine à denii-paie.

 

a

 

Après le plaisir que nous a procuré la lecture de
l'ouvrage ci dessus, et l'instructionque nousya-
von» puis“e, nous croirions manquèr à notre dévoir
de Journaliste et à Ja justicedôe à l'auteur, si nous
ne disions pas au moins ce qu'il nous a semblé, sa-
voir un présent digne de la reconnaissance des A’

| est principalement destiné,

LE TELEGRAPH.

 

a

 

À Chambre du Steam-boat te TEREGRAPHayant
été aggrandie, et d’autres amctiorations y ayant

étfaites, ce vaisseau offre présentement aux pas.
sagers autant de commudités et d'agrément que pas
un de ceux qui naviguent sur le Fleuve. Les jours
de départ seront de Montréal les Luxpis à Neur
heures du maun, et de Québec les MracrEDI,
{Suir ou Jeupis MATIN, svion que la marée sera
É-vozable. li arsêtera u St. Sulpice, à Berthier, aux
d'rois Rivière et à Batiscan. Pour le fret vu 1
passage, s'adresser au Maître À boid, à MEssirURS
HENSHAW & HOLT, a Québec, ou Mr, JOHN
PORTEOUS à Montréal.

Murtréaé, 5 Mai, 1821, 13:/
 

A

A Vendre ou à Louer.
Et à en prendre possession immédiutement,

NE TERRE dune ¢tendae extraordinaire,
dont la plur grande partic est defrichée ei

lubourable ; sur lequelle if y a une Maison cs.
pierre, une Grange. une Ecurie, une Étable en
bois, ct autres dependances spacieuses et commo-
des; le sol convenable à toutes sortes de grains
et pluntes qui peuvent croître et pousser en ce
climat.—Cette ‘Terre est d'ailleurs très avantn-
geusement située pour quelques commerces que ce
soit ; elle n‘est qu'à celte petite distance, de sept
lieues, et presque au confluent d'une Riviere na
vigable jusqu'a la ville de Montréal.

li sera nccorde des termes faciles pourle paye-
ment du prix d'achat, à qui désirera l'acquérir.
une somme bien modique seulement, sera cxigée
comptant.

Pour les particularités s'adresser au soussigné
à Laprairie.

R. F. DANDURAND.
Le 22 Sept. 1820,

A LOUER,
Pour une ou plusieurs années, et possession donnée

immédiatement,

TNE MAISON commode avec étahler, &c.
convenable pour deux familles, rue St. Con-

stant, ct la moitié d'une autre Maison, rue Vitré,
au Fauxbourg St. Laurent. Aussi, Deux BANCS
dansl'Eglise Protestante Episcopale.—Deplus, et
possession dennée le premier de Mai-—TROIS
MAISON, rue Vitré, et un. ditto rue Sungninet,
au Fauxbourg St. Laurent, par

BENJAMIN HALL, TuTeur.
Montréal, »ue St. Laurent, x

3 Mars, 1521. 1

; AVIS.

Tou ceux qui ont des comptes contre les
. Bicns de JOSEPH JUDSON, absent de lo

Province, sont requis de les présenter duement au
thentiqués ; ct ceux qui sont endettés envers le dit
J. Jupson, de payer immedistement au soussigné.
qui eet seul autorisé à recctoir le paiement et à
donner quittance. ayant été duement nommé Cura-
teur au dit Joseru Jupson.

H. GRIFFIN, N, P.
Montréal, 5 Janvier, 1821, 48xf.

PERDU.
TN CACHET antique empreint d'une figure

de Cupidon tenant un demi c:rur avec le mot-
to : ““ Je n'en veux point.” Quiconque remettra le
dit Cachet à cétte Imprimerie sera bien reco npensé,

Lu valeur intrmaeque en est pas bien considéra-
ble, mais il était depuis longtems en la pos-ession
de clui qui l'a perdu, et avait été reçu en présent
d'une per-onne qui est sur le point de laisser co
pays, peut-être pour toujours,

Montréal, 28 Avril, 1821.

 

 

 

TOURSPanonnesandébtéenany; |

} d‘Eau de Vie de Cognuc supérieur.

JNo. 72, RueS

Quatre Malles de Papéterie, consistant en Livres|‘

Jqu'il a loisséla profession d'Au
-{\poséactuellement de continuer conime

gue Ang

GRECULTEURS ct de la jeunesse studicuse, pour qui | -

™

DAVIS =
des

Ériaxse Guy, Eculior, en sônvivs
Montréal, sont pricksdé payer aisdé
doivent, et presenter leurs Coniptes eh bon
susoussigne Exécutour de son T,testament et Torey
derniéres volongés, © So et de

- OLIVIER B i
Montréal, 2 Mars, 1821, EUTHRLEY

ON A BESOIN pe GRAINE 2, i
Les Soussignés payeront Le plus

Marché pour de lu GRAINE hautiy

Fe leurà
Le, Ven:

oo R. &H. COR:
1819. conse,

AVERTISSEMENT,
LSoussigné prend Jàliberté de

sieurs ‘les Notaires™ et le publ

cmandes contre, là sucoepet!

 

ce quel

St.Paul, od ils ontà ven:kortiment ore de Peintures,Ha
fe &rc. de. IN

25 Septembie,

prévenir Ma
Ic en Génen

, » L

bergitte, et 3 py

ci-deran ;

ire tout By
0 Vem,

profession de Crrevn puBLic et de fa
Lean où Vente auxquels on voudra bie
Il se flatte de pouvoir remplir cette.charge en |

Jaise et Française, et de mériter ve
ponctualité et son attention la faveur es l'en
gement du public en général, A, in

Ls. PROYENDIE,
TMS

possessionle prep,
deMai progain, .

ETTE belle et grande MAISON ep
/ deux étages, située ou dessus du vise

Saut St. Louis. avec des dépandances consi,
bles, Moulinà Vent, Bluteoux, Eturie pour
neuf chevaux êt autres bâtimens L'endtoit esty
des melleurs qu'il yait dunsla province. Pour»
ample information s'adresser au pa

: MAJOR DELORIMIER, Propriiiey,
17 Mars, 1891. : baf

tem

~

r
p

t
u
#
.
a

O
O

Montegal, 7,Mai, 1521.
A Louer et prendre

pierre,

A LOUER,
EUX MAISONS, situées Rue Bleury,
fauxbourg St Lsurent.—Pourles condtog

s'adresser à cette Imprimerie,
xf-1g
——

Monuéal, 28 Avril, 182),

Cloux à Lattes et à Bardeaux.
LE Soussigné remercie les personnes qui ontba

voulu lui accorder leur pratique, et prineaù
public qu'il aura constamment un sssortimez æ
CLOUX à LATTES et : BARDEAUX, wpa
bas prix.

Onpourra en trouver chez lui, au Fauxoure£,
Laurent, à la première maison de la granderu, à
droite, et chez Mr. Louis Marcoux, rue St. Re,
No 144, au bas du Nouveau Marché.

PIERRE VINCENT.
Montréal, 26 Mai, 1821. “6

To LETand possession giventhefirst ofMAYnest.
THAT large and clegant STONE HOUSE,

two atôries bigh, situated above the vilisge
of the Sault SI. Louis, with extensive dependencies,
a Wind. Mill, Bolters, Stables largeenoagh for ne
horses, and others buildings. The place is ouf
the most advantageous in the province. Forth
ther particulars enquire of

Major DELORIMIER, Propridor. J
17th March, 1821. Gxf /
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»
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RECEMMENT PUBLIE
& à Vendre MAINTENANT à cette Imprimerie, |
Hi ISTOIRE ubrègé de L'ANCIEN TES

TAMENT, avce celle de la VIE DE MS
S. JESUS-CHRIST, où sont contenues ses pri:
cipales actions,” Nouvelle édirion,

Montréal, 28Avril, 1821.

AQULDUCS DE MONTREAL.
ES Propritiires félicitent le pubiic de ce que la nouvelif”
épreuve d'on second Liver w démontre que crs impor

120s ous rages etaicnt cn €tat de continuer leur operation un
interruption, nouobstant le rigueur de Phiver sous ce elim}?
~t que par ln wlide des matérianx, ils pourront contribuekd
lang tems a la cominodité des babitans de cette ville, i

L'expérience n prouvé locontestablement, comme ile o'er
Anttent, les nombreux uvantagque qu’on retire de cit etablisf
“ment, par rapport à În saute, à fa commadite, et à la secu]?
rite, et surtout à moyen sûr et facile qu’il fournit pour éteut
dre promptement le feu; on en a cu des exemples particuf
tiers dans les incendies qui ont eu lieu dans cette ville, de
puis la Construction de ces ouvrages, et qui tous except
trois, ont copvinencé dans des maisons qui n’étaient pus ad;
provisionnées d'eau par ta Compagnie, et suraient probable]:
ment été éteints sans beaucoup de dommage, s’il ea eit €uf
autrement. ;

Ces pertes tombent d'abord, il est vrai, directementsur kf:
Bureau d’Asaranee, mais finulement sur les propriétaire 2)
en un plus haut décré, comme il parait evidemment par li 5
hausse qui n dijn eu Jiro dans be taux do l'assurance; desortfZ
que les pertes occasionnéss par fa négligence des raogens &f
“urclé nu pouvoir de chacun, sont reeflement nne taxe dif
recte sur toutes les propriétés réelles cC personnelles du pay» RE

Il est auss à craindre que ces prries n’aucmenteut, 4°
noins qu’on pe prenne les moyens de des prévenie, et il oY:
+ pas de meilleur préservatif contre le feu, qu'un boue pro =
vision d’eau.

" Les Propriétaires seront prêts à Introduire les tuyoux das]?
les maïsons, aussitôt que la terre scru dégelée.

14 zfrril, 1821,

m
s
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Changement de Domicile.
HARLES TURGEON, Arpenteur Juré, pre

- fite de cette voie pour faire ses remercimen
à ses amis et au public en général, des faveurs qui
en à reçues dons sa profession, ct il los provies
qu'il tiendra ’à l'avenir) son Bureau dans le Has
dela Maison No. 148 voisine N. l£. do Me, Ples
sis Bellair, sur le Nouveau Marché, Rue St. Pac
où il recevra avec reconnaissance, at exécutern as
diligence tout ordres concernantsa dite professio

Montréal, le 27 Avril, 1821. 12—xf

AVERTISSEMEMT.
 

rpous ceux qui doivent a la communauté de
biens d'entre Mr. Joux Jamas Wire me

nuisier du'funxbourg St, Laurent, et feue MARIE
Stren, *ù femme, vont priés de payer le montant
de leurs dettes n Mr, Nage ‘Times fils,ou an notal
te soussigné qui en donneront quittance valide.

Et tous canx a qui il eit du par la dite Comm:
nauté sont pareillement pries de présenter ears
comptes en bonne forme afin qu'ils puissent être ™
justes, le tout sous 5ours de cette date.

J, M. CADIEUX N. T. I Montréal, 11 Mai, 1821


